
Prix de reconnaissance Bev Abbey

Sollicitation de dons

Comme bon nombre d’entre vous le savent déjà, en 2009, la Section de la C.-B. de l’Association canadienne de counseling et de psychothérapie décernait pour la première fois le Prix de reconnaissance Bev Abbey lors de son AGA en mai. Les responsables de la Section ont instauré ce prix en reconnaissance et en souvenir de feue Bev Abbey, afin d’honorer sa générosité, son don de soi et ses nombreuses contributions à l’ACCP. Le conseil de la Section de la C.-B. continue à mettre de côté une somme servant de base de financement de ce prix, et nous acceptons dès à présent les contributions financières à l’appui de la démarche.  
Bev illustrait parfaitement le sens du mot « service » et nous sommes privilégiés qu’elle ait choisi l’ACCP comme véhicule par lequel elle accepta de se consacrer au service de la profession de conseiller. L’ACCP dans son ensemble, et plus particulièrement la Section de la C.-B., ont eu beaucoup de chance de pouvoir profiter du dévouement de Bev, de son enthousiasme et de son énergie inépuisable.  Bon nombre d’entre nous pourront encore profiter pendant bien des années des retombées de son engagement auprès de l’ACCP, et c’est pourquoi nous lui devons toute notre gratitude. 

Le Prix de reconnaissance Bev Abbey est décerné chaque année à l’étudiant de cycles supérieurs en psychologie du counseling que le CA de la Section de la C.-B. identifie comme ayant été celui ou celle qui a fait la contribution la plus significative à la profession du counseling (aussi bien en contexte universitaire qu’en pratique professionnelle) en Colombie-Britannique au cours de l’année écoulée. Pour être admissible au Prix, l’étudiant ou l’étudiante doit être membre à la fois de l’ACCP et de la Section de la C.-B. Ce Prix est d’une valeur de 200 $ en plus d’une adhésion annuelle à l’ACCP et à la Section de la C.-B. 

Nous vous invitons à faire parvenir vos contributions de l’une des deux manières suivantes : (a) par la poste à Cheryl Austin, notre trésorière, à l’adresse #305-15150 108th Avenue, Surrey, BC V3R 0V1(veuillez faire le chèque à l'ordre de la Section de la C.-B. de l'ACCP); ou (b) par virement de fonds (voir les directives ci-dessous) à Cheryl Austin (veuillez joindre une note précisant que le virement est destiné au Prix de reconnaissance BA). 
Si vous avez des questions au sujet du prix, n’hésitez pas à communiquer avec Cheryl Austin à l’adresse caustin100@shaw.ca ou avec la présidente de la Section de la C.-B., Wendy Woloshyn, à l’adresse wendywoloshyn@gmail.com.  

Merci d’avance pour votre contribution.

Virement de fonds par courriel Interac

Qu’est-ce que le virement de fonds par courriel Interac?

Le virement de fonds par courriel Interac est un service qui permet de transférer des sommes directement de votre compte bancaire personnel à une personne qui possède une adresse de courriel et un compte bancaire personnel dans une institution financière canadienne.

Comment cela fonctionne-t-il?

Une fois que vous vous êtes inscrit au service de Virement de fonds par courriel Interac, tout s’effectue en quatre étapes faciles.

1. Ajouter destinataire

Une fois inscrit, vous ajoutez des noms et des adresses de courriel des destinataires dans votre liste personnelle des destinataires. Vous créez aussi une question et une réponse de sécurité propre à chaque destinataire. La question et la réponse de sécurité, que vous créez avant que ne s’effectue le virement, servent à contrôler l’identité du destinataire. Si la réponse à la question n’est pas la bonne, vous en êtes avisé par courriel et l’on vous indique alors comment procéder pour déposer à nouveau l’argent dans votre compte.

2. Virer des fonds

Une fois que vous aurez rempli une demande « Virer des fonds » et reçu un numéro de confirmation, la somme sera retirée immédiatement de votre compte. Le destinataire recevra alors un courriel l’avisant qu’il y a eu virement de fonds par courriel Interac et on lui indiquera comment procéder pour encaisser la somme.

3. Recevoir des fonds

Pour encaisser l’argent, le destinataire doit lire l’avis qu’il reçoit par courriel et suivre les directives qui y figurent (y compris répondre correctement à la question de sécurité). Le destinataire a alors le choix de déposer la somme immédiatement en utilisant le service bancaire en ligne. 

4. Terminer le virement

Une fois que le destinataire a déposé la somme dans son compte bancaire, vous recevez un avis par courriel qui confirme que le virement a été fait.

Quel est le degré de sécurité de cette méthode de virement?

Le courriel ne sert qu'à informer qu’il y a un virement en attente. Il ne contient aucun renseignement sur le compte personnel. Pour transférer l’argent entre votre compte et celui du destinataire, les banques utilisent des réseaux de paiement fiables et sécurisés qui fonctionnent depuis des années. De plus, pour identifier le destinataire au moment de l’encaissement, on lui demande de se connecter avec succès à son service bancaire en ligne et de répondre correctement à la question de sécurité avant de recevoir l’argent. 


